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Les Adjoints au Maire
Jean-Pierre LAURENCY
Christiane DEFAUX
Jean-Claude DUMAS
Denise GUNDELWEIN
Chantal GEORG
Alexandre HUET
Grégoire RUHLAND

Les Conseillers Municipaux
Serge STRACH
Henri SCHMITZ
Gérard ALBERT 
Mireille DAFFARA
Roselyne LEBOEUF
Raymond LAUMONT
Denis HOELTER
Christiane ROL
Brigitte MION
Emmanuel ROSINA

Hinde MAGADA, Conseillère 
Métropolitaine du Grand Nancy

Pierre GRALL
Jules GODIN
Nouna SEHILI
Séréna STEPHAN
Elsa UYANIK
Johanna  JACQUES-SEBASTIEN
Monique BONIN
Mariette KAROTSCH
Alexandre AUFFRET
Anthony RENAUD

Madame, Monsieur,

Ce bulletin municipal est volumineux, cela s’explique par le 
fait que la Ville de Tomblaine a une actualité très dense. Notre 
ville rayonne et se développe.

Le nombre d’habitants, de commerces et d’entreprises est 
en constante augmentation, cela est dû à l’image d’une ville 
dynamique et attractive.

Les initiatives originales sont nombreuses, le tissu associatif 
est actif, les propositions d’activités sportives, culturelles ou de 
loisirs pour tous et les manifestations qui créent du lien social 
sont permanentes tout au long de l’année.

On peut regretter que la presse locale ne mette pas en valeur ces 
belles évolutions pourtant reconnues de tous, les Tomblainoises 
et Tomblainois l’apprécieraient.

Le bulletin municipal vous donne ces informations. Vous aurez 
plaisir à y retrouver des moments de la vie Tomblainoise.

Vous pouvez aussi vous informer régulièrement sur notre site 
tomblaine.fr

Soyez assurés du fait que vos élus travaillent sans cesse à la 
qualité de vie dans notre Commune.

Hervé FÉRON
Maire de Tomblaine
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La Place des Arts à Tomblaine est 
désormais repérée et reconnue comme 
une véritable curiosité touristique, par les 
gestes architecturaux des bâtiments qui la 
bordent et les œuvres d’art qui structurent 
ce bel espace public. 

Cet ensemble harmonieux s’est vu 
complété au mois d’octobre par la Girafe 
de Jean-No. Il fallait une œuvre d’art 
qui indique la proximité de la Maison 
de Santé Pluriprofessionnelle. La girafe, 
animal serein et pacifique, symbolise 
la bienveillance par sa hauteur et sa 
majestuosité lorsqu’elle se penche vers 
vous. C’est donc tout naturellement que 
la girafe a été choisie pour symbole. 

Le créateur de la Girafe, Jean-No  est un 
artiste de renommée internationale.
La finesse, la précision, le réalisme de 
l’œuvre démontrent le grand talent de 
l’artiste.
Le public avait répondu très nombreux 
le 12 octobre 2017 pour « inaugurer » la 
Girafe. Le Maire l’a présentée en disant 

« L'Art ne s'impose pas à vous, 
il suggère. À vous d'aller à sa 

rencontre. À ceux qui penseraient 
que tout cela est inutile, je réponds 
que l'Art n'est jamais aussi beau 

que lorsqu'il est inutile ».

Christiane Defaux,
Adjointe au Maire

déléguée à la Culture
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L'artiste Jean-No

En présence des élus et des entreprises partenaires

Les entreprises qui ont contribué au financement de cette œuvre d’art ont été remerciées, ainsi que les services 
municipaux qui l’ont installée et qui ont organisé cette belle fête. 
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Des travaux importants de rénovation 
ont nécessité de déplacer le service 
bibliothèque pendant 2 mois.

Il s’agissait de changer le revêtement 
mural et le plafond, de repeindre le 
tout, de reprendre l’électricité, les 
connections internet, le chauffage, la 
ventilation, de créer une climatisation 
et de reconsidérer la luminosité de la 
pièce.

La Commune a investi 64 000€ 
pour ces travaux de rénovation. Le 
résultat est probant, la bibliothèque 
est flambant neuve !

Elle est désormais rentrée dans ses 
meubles avec aussi une partie de 
mobilier renouvelé. C’est une grande 
satisfaction pour tout le monde, 
les conditions de travail du service 
bibliothèque et la qualité de l’accueil 
du public sont ainsi largement 
améliorées.

La politique publique pour la lecture 
est une priorité à Tomblaine. Notre 
bibliothèque recense 3700 lecteurs 
inscrits, 46 000 livres, 30 000 prêts 
par an.  10 800 lecteurs accueillis 
en une année, dont un peu plus de 
6000 enfants. Cela concerne environ 
une famille sur deux à Tomblaine !

Un grand merci à Martine Bouf, 
bibliothécaire et à son équipe, aux 
services techniques de la Ville de 
Tomblaine, aux entreprises et à 
Damien Pierre et Olivier Salvé qui 
ont coordonné les travaux.

  avant

  après
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La première boîte à livres a été installée au centre de 
loisirs et a été inaugurée le 9 mars 2018 en présence 
du Maire, de Christiane Defaux et Chantal Georg, 
adjointes au Maire et des enfants.

Pour la réalisation de cette superbe boîte à livres, tout 
le monde avait mis la main à la pâte, Isidore Laurino 
l'a fabriquée, les enfants, les 9/12 ans des mercredis 
récréatifs ont mis la première couche d'accroche 
blanche avec leurs animatrices (Ivana et Fanie), Patou 
et Jérémy ont mis le toit, la porte et les contours en 
peinture. Les silhouettes, les dessins, et les écritures ont 
été réalisés par Patou et des enfants. Et puis le personnel 
de la Bibliothèque Municipale a fourni et choisi les 
livres dont certains ont été offerts par des éditeurs et 
d'autres par des lecteurs. Le drap rouge inaugural a été 
retiré pour découvrir la belle boîte à livres.

Prochainement, une boîte à livres sera installée au Parc 
Georges Brassens et une autre Place des Arts (toutes les 
deux sont en cours de fabrication par des enfants de 
Tomblaine). À la disposition de tous, petits et grands, 
le principe est que chacun peut se servir pour lire le 
livre de son choix sur place,  ou bien l'emmener pour le 
lire chez soi. On peut déposer aussi dans la boîte à livres 
d'autres livres, à condition qu'ils soient en bon état.
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Rendez-vous incontournable des artistes Lorrains, le 20ème salon "Automne des Arts" a réuni 
cette année 103 artistes dont 15 Tomblainois.
Peintures, photographies, sculptures, perles, bijoux, cartonnages etc… La diversité des techniques 
et la qualité d’accueil des artistes, font la renommée de cette manifestation caractérisée aussi par 
son esprit de convivialité.
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Un très bel hommage a été rendu à Tomblaine à Barbara en 
présence de la chanteuse Nicoletta, qui l’a bien connue.

Une exposition de 70 illustrations de Philippe Lorin, dessinateur 
de renom, qui retrace la vie et les rencontres de  Barbara s’est tenue 
du 20 octobre au 12 novembre et le vendredi 20 octobre 2017 a 
eu lieu un très beau concert de la chanteuse Claudia Meyer intitulé 
« Ah les voyages … un autre destin de Barbara ». Claudia Meyer, 
accompagnée de 3 musiciens talentueux, par la magie de sa voix et 
de sa personnalité a fait revivre pour un soir l’univers de Barbara.

Avec Nicoletta
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Encore une vraie fête populaire 
à Tomblaine ! 

Un superbe marché de Noël ouvrait ses 
portes à la population samedi 25 novembre 2017, 
57 stands et de nombreux exposants ont attiré 
un public important toute la journée.
L’ambiance était festive grâce à la parfaite 
organisation concoctée par Chantal Georg, 
adjointe au Maire et Présidente du Comité des 
fêtes.
Un spectacle féérique a été donné en extérieur 
sur la Place des Arts à 18h30. C’est un véritable 
show pyrotechnique réalisé avec brio par la 
société JSE (Jouets Spectacles de l’Est) implantée 
à Tomblaine qui a été proposé au public venu 
là encore nombreux et en famille. Au cœur de 
la pyrotechnie sur le grand écran de la façade 
de l’Espace Jean Jaurès était diffusée la légende 
de St Nicolas. La place des Arts était noire de 
monde. Même le temps fut clément car la pluie 
s’est arrêtée juste avant le début du spectacle. 
Sous les applaudissements nourris, St Nicolas 
est venu à la rencontre des enfants, il avait 
décidé cette année de commencer sa tournée 
par Tomblaine où il était même en avance…
C’est désormais la tradition à Tomblaine, toute 
la foule présente compte à rebours avant que le 
Maire n’appuie sur un gros bouton rouge qui 
déclenche alors l’allumage du somptueux sapin 
installé sur la place des Arts. Les illuminations et 
l’ensemble de la fête ont été orchestrés par Jean-
Claude Dumas, adjoint au Maire. Et comme à 
Tomblaine tout se termine toujours par le verre 
de l’amitié, les adultes ont pu se réchauffer avec 
un verre de vin chaud, et les enfants avec du 
chocolat chaud. 
La fête était réussie, populaire, et familiale.

Chantal Georg
Adjointe au Maire
déléguée aux Fêtes 
et Manifestations
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Du 22 au 24 septembre 2017 a eu lieu un festival exceptionnel de Kizomba à Tomblaine.

Née dans les années 80 et originaire d'Angola, la Kizomba est avant tout une danse culturelle, 
surnommée le tango africain.

Elle doit sa popularité à son élégance, c’est une danse lente, sensuelle et simple, ce qui a accéléré sa 
notoriété et permis aux débutants de profiter du plaisir de la danse sociale.

Organisé par l’association Tomblainoise « Kizomba Evasao », cet événement a attiré plus de 
1000 festivaliers dont 50 taxis danseurs internationaux, 15 DJ internationaux, 8 professeurs 
internationaux, 35 bénévoles.

Cet énorme succès pour cette association dynamique, à l’Espace Jean Jaurès, participe à valoriser 
l’image de Tomblaine au-delà de nos frontières.

Le prochain festival aura lieu du vendredi 21 au dimanche 23 septembre 2018. 
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Après deux éditions conduites avec succès, 
l’association des motards de Tomblaine 
« les Moilcars » a organisé dimanche 
10 septembre 2017 son 3ème Biker’s 
show à Tomblaine.
À 11h, Hervé Féron et Christian Boff, 
président de l’association « les Moilcars », 
ont inauguré cette belle manifestation 
festive et populaire.
Une centaine de grosses cylindrées ont 
rejoint la Place des Arts pour le départ 
d’un grand run donné par le Maire.
De nombreuses animations ont été 
proposées, la fête a été superbe toute la 
journée avec trois concerts des groupes 
« The Boomers », « 50th Cats » et  « Old’n 
Glam », deux  défilés de vêtements pin-
up et des stands sur le thème des bikers : 
tatoueur, styliste des années 50-60, 
assureurs (pour motos et voitures 
américaines,…), maroquinerie, tee-shirts, 
vêtements, bijoux, art et custum, peintre 
à l’aérographe, artistes,…
Ce biker’s show est devenu pour sa 
3ème édition une des plus importantes 
manifestations de l’année à Tomblaine. 
Le public vient nombreux, cette belle fête 
est ouverte à tous. 

Rendez-vous pour la 4ème édition 
dimanche 9 septembre 2018. 
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Samedi 9 décembre 2017, la Ville de Tomblaine 
en partenariat avec le Comité des Fêtes a organisé 
une bourse aux vêtements de ski.
Cette première édition a été une belle réussite, 
elle a permis  à de nombreux parents d’équiper 
à moindre coût leurs enfants qui partaient en 
classes de neige.
C’était également l’occasion pour les familles de 
vendre leurs vêtements et accessoires de ski qui 
encombrent parfois inutilement leurs placards.
De nombreux bénévoles du Comité des Fêtes ont 
assuré les dépôts de combinaisons, chaussures, 
casques, bonnets et ont trié, rangé, étiqueté puis 
assuré la vente accompagnée de bons conseils. 
Les vêtements invendus ont été offerts au CCAS 
de la Ville de Tomblaine.

Nous tenons à remercier vivement les bénévoles 
du Comité des Fêtes ainsi que Chantal Georg, 
Adjointe au Maire pour cette initiative. 

La médaille de la famille est une distinction 
honorifique « décernée aux personnes qui élèvent 
ou qui ont élevé dignement de nombreux enfants, 
afin de rendre hommage à leur mérite, et de leur 
témoigner la reconnaissance de la nation ». À cette 
occasion, vendredi 14 juillet 2017, le Maire 
en compagnie de ses adjoints a décoré trois mères 
Tomblainoises, mesdames Geneviève Harbois 
qui a élevé 7 enfants, Chantal Cescon qui a 
élevé 4 enfants et Yvonne Genoudet qui a élevé 
4 enfants.

Madame Jeanne Villaume, n’avait pas pu assister 
à la cérémonie organisée le 14 juillet car elle était 
hospitalisée. Elle a élevé 8 enfants. C’est pourquoi, 
mardi 31 octobre 2017, Hervé Féron, a accueilli 
Madame Jeanne Villaume à l’Hôtel de Ville afin 
de lui remettre cette belle médaille, bien méritée. 

Toutes nos félicitations à ces mamans méritantes.
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Nous avons le plaisir de vous 
annoncer que le Maire, Hervé Féron 
a reçu la Marianne d'Or 2017 !
Il s'agit là d'une véritable 
reconnaissance nationale et rare 
qui, chaque année, honore 
certains Maires pour leur travail, 
leur engagement civique et leur 
contribution à la vie publique, au 
service de l'intérêt général.
Le 8 novembre 2017, Hervé Féron 
s’est rendu à Paris où le palmarès 
de la Marianne d'Or a été 
dévoilé officiellement, dans le 
salon Drouant de l'Académie 
Goncourt, là où, quelques jours 
auparavant, le Prix Goncourt a 
été décerné à Éric Vuillard pour 
son roman L'ordre du jour.
Cette Marianne d'Or a été 
décernée à Hervé Féron à titre 
personnel en tant que Maire 
de Tomblaine dans la catégorie 
"service public de proximité et 
cohésion sociale".
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Le même jour que l’accueil des nouveaux Tomblainois et le Forum des Associations, la caravane de la 
Laïcité, organisée par l’Association Culturelle Berbère, a fait une halte à l’Espace Jean Jaurès. Un temps 
d’échanges de grande qualité en début d’après-midi avec une intervention brillante de Samuel Fargette, 
Vice-Président de l’UFAL (Union des Familles Laïques) au niveau national. Le dialogue autour de la 
laïcité et des valeurs de la République a permis à chacun de témoigner et débattre.

Hervé Féron, ses adjoints et les responsables 
des services municipaux ont accueilli une 
soixantaine de nouveaux Tomblainois autour 
d’un café croissant. 
Cette rencontre avec les élus permet de faciliter 
l’intégration des nouveaux habitants en leur 
apportant des informations sur les projets 
en cours et à venir, des renseignements sur 
les équipements de la ville, les démarches 
administratives, les activités culturelles et 
sportives…
Cet échange s’est poursuivi par une visite 
guidée de la ville et de ses infrastructures en 
bus municipal pour se terminer autour du 
verre de l’amitié à l’espace Jean Jaurès où se 
tenait le forum des associations Tomblainoises. 
Chacun est reparti avec un sac contenant divers 
documents et gadgets aux couleurs de la ville.

Soucieuse d'encourager et de dynamiser le mouvement 
associatif local, la Ville de Tomblaine organise tous les ans, 
le forum des associations. Une quarantaine d’associations 
culturelles, sportives ou sociales étaient présentes pour 
mieux se faire connaître. Dans une ambiance plutôt festive 
et des stands particulièrement attractifs, les exposants, 
à travers des diffusions de documents, présentations 
d'activités et démonstrations ont répondu aux attentes et 
besoins de chacun, en cette période de rentrée.
A noter la présence de Mickaël Munier, champion du 
monde de Taekwondo et qui a commencé sa carrière à 
Tomblaine, il était venu en ami du Taekwondo Club de 
Tomblaine.

 

Vous venez d'emménager à Tomblaine ?
 N’hésitez pas à vous inscrire en appelant au 03 83 29 44 70
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Les élections pour le Conseil Municipal 
d'Enfants étaient organisées le jeudi 
30 novembre 2017,  dans les écoles 
élémentaires de Tomblaine. Les opérations 
sont organisées chaque fois très sérieusement 
avec les enfants, par Jean-Claude Dumas, 
Adjoint au Maire, assisté des responsables 
d'animation municipale Safia et Patou que 
les enfants connaissent bien.
Cela avait commencé par une visite rendue 
aux élèves dans chaque école avec le Maire, il 
y a trois semaines, pour expliquer aux enfants 
les règles et fonctionnement.
Il y a quelques années, une règle avait été 
mise en place qui prévoit que les candidats 
ne peuvent se présenter que par binômes (un 
garçon et une fille). Cette décision faisait suite 
à un débat âpre sur la parité et certains petits 
garçons ont été parfois difficiles à convaincre (!) 
Mais finalement, ce sont des enfants eux-
mêmes avec sagesse qui ont proposé cette 
règle.
De même, il était prévu que dans chacune 
des trois écoles, soient élus deux binômes. 
À l'école Brossolette, des enfants ont fait 
remarquer que dans leur école, il y avait 
deux fois plus d'élèves que dans les autres 
écoles, ils ont donc proposé que pour l'école 
Brossolette ce soit quatre binômes qui soient 
éligibles.
Le Conseil Municipal d'enfants est élu pour 
deux ans et précédemment les électeurs et 
les candidats étaient des élèves de CM1 et 
de CM2. Mais quand ils passent au Collège, 
ils ne sont plus disponibles de la même 
façon. Il a donc été décidé, en accord avec 
les enseignants que les élections cette fois-ci 
concerneraient les élèves de CE2 et de CM1.
Dans chaque école, des candidats et 
candidates se sont donc présentés. Dans 
certaines écoles,  des affiches ont même été 
réalisées !

Sur ces affiches, on pouvait même lire des 
slogans prometteurs (!) "Votez Amine et Manel 

et la vie sera plus belle", "Votez pour nous, 
vous ne perdrez rien", "La ville de Tomblaine 

est magnifique avec Souhayla et Najib" !

Les bureaux de vote étaient tenus par des 
anciens enfants-Conseillers Municipaux, 
par des élus adultes Christiane Defaux, 

Brigitte Mion, Jean-Claude Dumas et par des 
animateurs municipaux.
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Les résultats ont été proclamés en fin d'après-midi.
Électeurs inscrits : 218 - Votants : 204 /Bulletins nuls : 15  - Suffrages exprimés : 189.

Ont été élus 8 filles et 8 garçons.

Le Conseil Municipal d'enfants se réunit pour faire des propositions, pour rapporter des remarques 
faites par d'autres enfants de Tomblaine. Il participe à certaines manifestations officielles, ou à des 
actions (exemple : le nettoyage de printemps des îles du Foulon et de l'Encensoir)... Des formations 
lui sont proposées (premiers secours, code de la route,...), des activités ludiques, des visites 
(l'Assemblée Nationale a été visitée, présentation du Conseil Municipal, des services municipaux, 
visite de la caserne des pompiers, les installations de l'ASNL,...) en fonction des souhaits des enfants. 
Les enfants qui ont été candidats et qui n'ont pas été élus seront régulièrement invités à participer 
à ces animations ou ces visites.
La Citoyenneté, cela s'apprend, cela se partage.

• Ecole Elisabeth et Robert Badinter : Zoé Luce et Kylan Ihaddadene, Mélina Martini et Arthur Boyat.
• Ecole Jules Ferry : Keylia Peter-Auclair et Esteban Gaspard, Manon Bigaré-Blattner et Gabin Paradowski.
• Ecole Pierre Brossolette : Souhayla Ezzoubae et Najib El Marbouh, Manel Tahouri et Amine Rahou, 

Anissa Khalij et Erwan Hadioui, Manon Sallet et Marouane Chihab.

Les enfants encadrés par leurs enseignants sont venus voter, chacun s'était vu attribuer une 
carte d'électeur, il y avait des enveloppes, des bulletins de vote, des isoloirs, une urne et après 

avoir voté, il fallait signer la liste d'émargement.
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Il y a 30 ans, la Ville Allemande Hasbergen et la Commune de Tomblaine scellaient leur 
amitié par une charte que signaient le Bürgermeister Fischer et le Maire Job Durupt.

Une délégation d'élus de Hasbergen 
a passé deux jours à Tomblaine. 
Samedi 25 novembre 2017, dans la 
salle du Conseil Municipal, les élus 
des deux villes ont rencontré des 
présidents d'associations culturelles 
ou sportives Tomblainoises pour 
imaginer ensemble de nouveaux axes 
de développement de ce jumelage. 
De nombreux beaux projets ont été 
proposés, ils ne seront possibles que 
si les citoyens et les associations le 
veulent, ce sera à eux d'en être les 
acteurs, aidés par les municipalités 
qui ont clairement déclaré leur 
volonté. De belles perspectives pour 
ce jumelage...

C'était la première fois que le nouveau 
maire de Hasbergen Holger Elixmann 
se rendait à Tomblaine et la relation avec 
l'ensemble de la délégation allemande 
est des plus cordiales.
Après cette réunion, a eu lieu la 
cérémonie officielle en mairie, avec 
la visite commentée d'une exposition 
rétrospective sur l'histoire de notre 
jumelage. Séquence émotion, puisqu'on 
y trouve la Charte avec cette belle 
déclaration des deux maires de l'époque, 
mais aussi des photos de Job Durupt, 
Christiane Defaux, Pierre Grall, Michel 
Scheidt,...
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Christiane Defaux, adjointe au Maire, Présidente 
et cheville ouvrière du Comité de Jumelage avait 
parfaitement organisé ces rencontres. La veille, lors 
d'un repas partagé avec la délégation allemande et 
les présidents d'associations à l'Espace Jean Jaurès, 
de nombreux enfants de « Tomblaine-Danse » ou 
de l'école de musique « Tempo », nous avaient 
émerveillés par leur talent et leur fraîcheur.
Les deux maires Holger Elixmann et Hervé Féron 
ont symboliquement paraphé de nouveau cette 
Charte, 30 ans après leurs prédécesseurs, affirmant 
ainsi leur volonté de perpétrer l'amitié qui unit 
Hasbergen à Tomblaine.

Et puis, chacun se souvient de cette photo qui a fait le tour du monde, lorsque Helmut Kohl et François 
Mitterrand se sont tenus par la main symboliquement à Verdun. On retrouve cette photo dans l'exposition, 
car seuls les Tomblainois le savent, mais derrière les deux hommes on aperçoit de nombreux hommes 
politiques tous habillés en costumes foncés, Job Durupt était député, il portait un imperméable clair et on 
le voit donc aisément. Il figure sur cette photo mythique qui a fait le tour du monde...
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Denise Gundelwein
Adjointe au Maire

déléguée à la Solidarité 
et à l'Action Sociale

Samedi 20 janvier 2018 a eu lieu l’assemblée générale 
de l’amicale et à cette occasion, Jeannine Renard a 
annoncé qu’elle souhaitait arrêter ses fonctions. Elle a 
bien mérité de prendre un peu de repos tant elle s’est 
investie depuis très longtemps avec générosité comme 
Présidente de l’Association des Retraités et Personnes 
Âgées.
Jeannine Renard est entrée au conseil d’administration 
en 1993 (25 ans !) et en a été la Présidente depuis 1995, 
elle s’est également beaucoup engagée dans la vie locale 
et dans les associations.
Le Maire a rappelé les grandes qualités humaines de 
Jeannine Renard, toujours désireuse d’aider les autres, 
discrète et dynamique. Il lui avait décerné, il y a 
quelques temps, la médaille de la Ville de Tomblaine. 
Elle restera Présidente d’honneur de l’amicale.

 

Le 10 février 2018, lors du conseil 
d’administration de l’amicale, Mireille 
Jacquot a été élue Présidente à l’unanimité. 
Mireille Jacquot bien connue des 
Tomblainois, a été responsable de service à 
la Ville de Tomblaine. C’est une personne 
active et volontaire qui va pouvoir assumer 
la continuité du travail de Jeannine dans 
le même état d’esprit pour faire vivre la 
solidarité et l’amitié. 
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Au mois de juin 2017, nos anciens sont partis en vacances à PORNICHET, 15 jours de dépaysement, le 
soleil était au rendez-vous.
En septembre 2017 ils sont partis à FREJUS, excursions et diverses activités leur ont été proposées.
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A Tomblaine, comme ailleurs, on vit les uns à côté des 
autres et parfois, on ne se connaît pas bien, on ne se 
reconnaît pas, on ne se parle même pas. Être âgé est souvent 
synonyme d'isolement, de solitude et plus encore quand on 
est d'origine étrangère. 

Alors, pour la quatrième année consécutive nous avons 
partagé une soirée pas comme les autres, pour les personnes 
âgées, non pas d'origine étrangère, mais de toutes origines.

Une soirée sereine, qui a réuni 170 Tomblainois originaires 
du Tchad, de Centre Afrique, de Tunisie, du Maroc, 
d'Algérie, de Madagascar, d'Italie, du Portugal, d'Espagne, 
d'Argentine, de Turquie, des quatre coins de France, et 
parfois même... de Tomblaine !

17 personnes résidant au Foyer Marcel Grandclerc étaient 
même présentes et avaient préparé des desserts ! Le repas 
Antillais avait été concocté par Lambert Marthély et sa 
nièce Kevina Crocheray.

C'est Sébastien, animateur municipal qui avait préparé un 
petit apéritif dont il a le secret...

Il faut remercier tous les bénévoles, les élus, les employés 
municipaux qui se sont mobilisés avec enthousiasme pour 
que cette soirée soit du bonheur partagé.

Côté spectacle, Tolga Gul avait invité deux jeunes avec qui 
il prend des cours de Saz (guitare traditionnelle turque).

Puis, ce sont 8 enfants Tomblainois qui ont fait une 
démonstration de hip hop, encadrés par de jeunes adultes 

qu'on a vu grandir à Tomblaine, Radouane Magada, 
Amer Boufelfel et Jean-Marc.

Cette démonstration de danse urbaine a été très appréciée 
par les personnes âgées...  "le choc des cultures" !

Une belle surprise a clôturé la soirée : Freestyle Gospel, 
une chorale Gospel extraordinaire de talent. 

Johanna Jacques Sébastien est une jeune Tomblainoise, 
conseillère municipale, chacun sait qu'elle chante 

divinement bien, on l'a souvent entendue se produire à 
Tomblaine, elle fait partie aussi de cette chorale.

Hasret Tatar et Sabir Kilinc ont donc interprété quelques 
belles chansons turques accompagnés au Saz et à la guitare.
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Le samedi 21 octobre 2017, la 
Commune a organisé un petit 
déjeuner de discussion et de 
sensibilisation au dépistage du 
cancer du sein. Cette rencontre 
a réuni soixante-dix personnes 
et deux professionnels de santé, 
une généraliste et une sage-
femme de la maison de santé 
pluriprofessionnelle, ont animé 
cette rencontre. 

Les personnes présentes ont pu 
témoigner, poser leurs questions 
et évoquer leurs craintes.

Le club couture a réintégré l’Espace 
Jean Jaurès, place des Arts depuis fin 
octobre dans des locaux tout neufs, 
restaurés par les services techniques 
municipaux. 
Il fonctionne du lundi au jeudi 
de  14 h à 17 h 30 et réunit des 
couturières amatrices qui travaillent 
sur leur propre projet.
Activités proposées :
Initiation, aide et perfectionnement 
à la couture dans une ambiance 
conviviale. 
Coût : 66 euros à l’année.
Sous la gestion de la présidente 
Raffaëla Gouerou.
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Jean-Claude Dumas
Adjoint au Maire
délégué aux Sports

 

La nouvelle salle de gymnastique de Tomblaine a 
été inaugurée lundi 20 novembre 2017 par Laura 
Flessel, Ministre des Sports et quintuple médaillée 
olympique, à l’invitation d’Hervé Féron. 

Ce fut un honneur pour le club Rondade Salto, 
mais aussi pour la Ville de Tomblaine, car ici tout a 
du sens. Cette salle de gymnastique est située dans 
une ancienne Zone Urbaine Sensible, à l’Espace 
Jean Jaurès et ce lieu a une histoire.

En effet, cette ancienne friche industrielle a été 
requalifiée en espace socio-culturel et sportif, 
inauguré en 1993 par Job Durupt, Maire de 
Tomblaine et par Monsieur le Préfet Erignac. Par 
cette inauguration, c'est une politique publique 
de la jeunesse volontariste qui est aujourd'hui 
reconnue.

Cette salle de gymnastique, Tomblaine en avait 
besoin, dans cette ville qui a changé d’image, qui 
a évolué dans sa qualité de vie grâce aux priorités 
données en particulier à l’école, au sport, à la 
culture, au lien social.

La ville met à disposition de toutes les écoles, 
un personnel municipal diplômé d’État pour 
enseigner la gymnastique. C'est-à-dire que tous les 
enfants de Tomblaine pratiquent la gymnastique 
pendant toute leur scolarité !



Dans cette ville de 8 700 
habitants où 1 habitant sur 3 a 

moins de 19 ans, si on excepte 
le sport scolaire, on recense 
à Tomblaine plus de 2 500 

licenciés sportifs !
Mais l’exemple de la gymnastique à Tomblaine démontre 
combien le sport scolaire est essentiel parce qu'il alimente 
les clubs. C’est une histoire de partenariat : la ville - l’école 
- le club. Et c’est tous ensemble que nous pouvons faire 
véhiculer par le sport de belles valeurs pour notre jeunesse.
Ainsi le club a grandi et multiplie les performances. On 
peut d’ores et déjà constater que cette salle est un outil 
utile. Rondade Salto comptait 400 adhérents en juin, il en 
compte plus de 500 aujourd’hui (soit 6% de la population).
De plus, une classe sportive existe dans un partenariat club 
- commune - collège.
La plus jeune adhérente et pratiquante Nina a 18 mois 
(baby-gym) ! Le moins jeune Denis Hoelter a 67 ans… 
et demi (!) Il pratique, mais il est aussi le Président et la 
cheville ouvrière de ce club qui en 15 années d’existence a 
recensé 2030 gymnastes licenciés.
Les cadres du club sont admirables : Denis Hoelter le 
Président, Boris Noack , responsable haut niveau Région 
Grand Est  et entraîneur à Rondade Salto, Sophie Hoelter  
employée municipale diplômée d’État et qui entraîne au 
club, Renaud Clermont entraîneur des garçons, Damien 
Noblet entraîneur, mais aussi professeur d’EPS au collège 
Jean Moulin et Président du Comité Départemental 
de gymnastique, Dylan et Camille Hoelter, tous les 2 
entraîneurs des filles, Gwenaëlle Nater, Manon Dolata, 
Victoria Lebrun qui entraînent les filles.
Depuis 5 ans, chaque année le club remporte des titres 
de champion de France en individuel ou par équipes, 
et des podiums nationaux chez les garçons comme 
chez les filles.

En 2017, une équipe de 10-13 ans a été vice-
championne de France, composée de :
- Romain Cavallaro (également champion de France 
en individuel dans la catégorie « Elite », c'est-à-dire 
qui est le meilleur français dans sa catégorie d’âge)
- Mathis Noblet (vice-champion de France en 
individuel en catégorie « Élite », c’est le deuxième 
meilleur Français)
- Vincent Marchesi
- Romain Marchesi
- Leny Baginski
Xavier Blaise a été sélectionné en 2017 en équipe 
de France Espoirs, il a terminé 1er d’un tournoi 
international en Serbie.
Wallys Khiri dans la catégorie 10 ans, est classé 
premier Français au mois d’octobre dernier.
Camille Hoelter a été finaliste aux championnats de 
France au cheval d’arçon.
Enfin, dans le collectif national de préparation pour 
les JO de 2024 à Paris, sur 12 jeunes gymnastes, on 
compte 4 Tomblainois, dont Théo Noblet.

L'architecte monsieur Poignon a su travailler en écoutant 
les besoins des utilisateurs et s’adapter aux lourdes 
contraintes dues à la rénovation. Cette salle est pratique 
et esthétique, elle vivra bien.
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Samedi 27 janvier 2018, cette nouvelle salle a été à 
nouveau fêtée en présence de Samir Aït Saïd, qui avait été 
invité par la municipalité. 

Samir Aït Saïd est un modèle de combativité et de travail 
pour la jeunesse. Il cumule les titres de champion de France 
et de champion d’Europe. Membre de l’équipe de France, 
il s’était blessé grièvement lors des jeux olympiques de Rio 
en 2016 en direct devant les caméras de télévision (double 
fracture tibia-péroné), alors même qu’il s’était qualifié 
pour la finale aux anneaux et qu’il pouvait légitimement 
espérer une médaille olympique. Il est revenu au premier 
rang et s’est qualifié  pour les championnats du monde 
à Montréal en octobre 2017. Et là… il termine 4ème ! 
échouant de 8 millièmes de points derrière un gymnaste 
chinois qui le prive ainsi de la médaille de bronze. Samir 
Aït Saïd, membre de l’équipe de France, a présenté une 
belle démonstration aux anneaux au public Tomblainois, 
puis s’est prêté à une séance de photos auprès de nos 
jeunes gymnastes pour le souvenir, tout comme l’avait fait 
la Ministre des Sports. 

Dans le cadre des marchés de travaux de restructuration 
de la salle de gymnastique, sur les 11 lots, 8 entreprises 
prévoyaient au total de réaliser 747 heures de main d’œuvre 
avec du public en insertion. Au final, ce sont 1 111 heures 
qui ont été réalisées par 8 personnes en insertion.

Avec le soutien financier de
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Un jour, René Cordier nous a confié qu’il connaissait 
bien ce lieu, l’Espace Jean Jaurès, ancienne usine où 
l’on fabriquait les motoculteurs Bouyer. Lorsqu’il 
était jeune, il a travaillé dans ces ateliers en tant 
qu’ajusteur-tourneur. Il a même passé son CAP.
Alors, nous avons eu l’idée de concocter une petite 
surprise à René Cordier. Mercredi 13 décembre 2017 était 
organisée une belle fête à l’occasion de l’inauguration 
de la nouvelle salle de boxe que nous avons logiquement 
dénommée « Salle René Cordier ». Ce moment a été 
d’une grande émotion, car tout le « Team Cordier », 
tous les grands champions qu’il a formés (invités à 
l’insu de René Cordier) avaient tenu à être présents 
pour lui rendre hommage : Dylan Colin, Greg Tony, 
Tuncay Kaya, David Greter, Gregory Legagneur, 
Ingrid Baena, Jéremy Baena, Anne-Sophie Mathis, 
David Guérault, Jean-Michel Mustapha,…
De jeunes boxeurs Tomblainois participaient 
également à la fête : Axel Andréa, Luka Bokhorni-
Tissier (7 ans !), Stefyna Villaume, Melisse 
Hildenbrand.
Cette soirée magique a aussi été honorée de 
la présence de l’ancien champion de France 
professionnel de boxe, devenu comédien à succès et 
réalisateur, Stéphane Ferrara et de Dominique Nato 
également ancien grand champion, ancien entraîneur 
de l’équipe de France Olympique, puis directeur des 
équipes de France. Dominique Nato est aujourd’hui 
directeur du CREPS de Lorraine et Vice-Président de 
la Fédération Française de boxe.

Les travaux pour réaliser la nouvelle salle de 
gymnastique ont permis de créer une autre 
salle consacrée à la boxe.
Depuis plusieurs années, René Cordier, 
entraîneur emblématique du club 
Dombasle-Boxe encadre des jeunes boxeurs 
Tomblainois à l’Espace Jean Jaurès. René 
Cordier est un grand entraîneur de boxe, 
reconnu pour ses qualités humaines et pour 
ses performances. Il a formé des dizaines de 
grands champions parmi lesquels quelques 
Tomblainois d’origine (Anne-Sophie 
Mathis, huit fois Championne du Monde, 
Ingrid Baena, Championne de France,…)
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Pour tous renseignements concernant l’association 
Tomblaine Sports Loisirs rendez-vous 

sur leur site internet : 
tomblaine-sports-loisirs.fr

 

“Monsieur Maquart, pourriez-vous 
nous présenter votre association ?

Tomblaine Sports Loisirs est une association 
qui propose différents types d’activités, et en 
particulier la course à pied et le tennis. 
L’équipe de course à pied compte une trentaine 
d’adhérents âgés de 24 à 71 ans, certains la 
pratiquent pour le plaisir et d’autres pour la 
compétition. 
Une dizaine d’enfants entre 6 et 15 ans 
pratiquent le tennis. Ils sont encadrés par 
Sébastien Fetzer, éducateur sportif territorial 
mis à disposition par la Ville de Tomblaine.

“Comment se déroule les 
entraînements de la course 
à pied ?

Nous nous rassemblons 3 fois par 
semaine, les lundis, mercredis et 
jeudis. Nous pratiquons tous types 
de courses comme par exemple, en 
montagne, en forêt etc... 
Participez-vous à des marathons ?
Oui, nous avons participé à 
plusieurs reprises aux marathons de 
Metz, Paris et Bordeaux et  au semi-
marathon de Nancy

“
Vous avez organisé 
en avril dernier une 
course nommée 
« La Tomblainoise », 
la première édition 
a-t-elle rencontré le 
succès espéré ?

Oui, c’était une vraie réussite, 
grâce aux bénévoles et au 
soutien de la Ville de Tomblaine. 
Nous avons recensé plus d’une 
centaine de coureurs, une belle 
participation pour cette première 
avec deux départs : la course 
des As (10 km) et la Populaire 
(1,5km). 
Quelle est la date de la 2ème 
édition ?
La 2ème édition est prévue 
le dimanche 29 avril 2018 
et nous maintiendrons le 
même parcours.
Et comment on vous contacte ?
Les inscriptions peuvent se faire 
par téléphone au 07 87 83 08 91.
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Chaque année, les élus, et en 
particulier Christiane Defaux, 
adjointe déléguée à l’Enfance, à 
l’Accès au Savoir, et Jean-Claude 
Dumas, adjoint délégué aux 
Sports, passent dans les écoles 
élémentaires pour décerner les 
diplômes de participation aux 
activités gymniques à tous les 
élèves. 

C’est un moment très attendu 
par les enfants qui sont alors 
félicités et mis en valeur pour 
leur travail. 
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Festival de théâtre 
« Aux Actes Citoyens »
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Rencontres 
intergénérationnelles

L'Espace Jean Jaurès 
la nuit, sous la neige
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Le stade Marcel Picot

C'est beau Tomblaine, la nuit

La girafe sous la neige
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La batucada à Avignon

Promenade des cygnes à Tomblaine
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Le kiosque de l'île aux oies
de nuit et de jour

Espace Naturel Sensible
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Une fois par an, les parents sont invités à 
visiter et à déjeuner dans les quatre sites de 
restauration scolaire. Ces visites permettent 
aux parents d’échanger avec les élus sur le 
fonctionnement de la restauration scolaire, 
de la qualité du repas, de l'encadrement,…  

Près de 400 enfants 
fréquentent le restaurant 

scolaire quotidiennement.
 La Ville de Tomblaine fait le choix de 
continuer à exercer une compétence non 
obligatoire, malgré les baisses de dotations 
drastiques de l’État.

Par solidarité pour les parents mais aussi dans 
l’intérêt des enfants, nous voulons proposer 
un service de qualité et accessible au plus 
grand nombre.

Les repas sont complets, équilibrés et élaborés 
sur place par nos personnels municipaux. 
Nous travaillons le plus possible avec des 
produits frais, nous recherchons sans cesse à 
utiliser les circuits courts.

Dans la semaine scolaire, une fois par semaine, 
nous proposons un repas complet bio. 
L’éducation au goût est un objectif et les repas 
doivent être aussi un moment de convivialité, 
c’est pourquoi nous pouvons compter sur un 
personnel municipal d’encadrement attentif.
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La ludothèque municipale a été 
déplacée et se situe désormais dans 
des locaux entièrement rénovés 
qui donnent dans la cour de 
l’Espace Jean Jaurès. Les services 
techniques ont fait en sorte que ces 
locaux puissent être utilisés pour 
la restauration scolaire des enfants 
de l’école maternelle Badinter, 
avec un aménagement esthétique 
et une isolation acoustique 
indispensable. Et le reste du 
temps, les grands placards colorés, 
qui rappellent la façade de l’école 
maternelle, peuvent s’ouvrir pour 
laisser place aux jeux et jouets de 
la ludothèque. 
L’encadrement de la ludothèque 
est assuré par des animateurs 
municipaux et par des bénévoles 
qui mettent en œuvre le même 
règlement d’utilisation. 
La ludothèque municipale 
accueille les parents et les enfants, 
pour un tarif modique de 10 euros 
par famille et par an. Cet espace 
de jeu est ainsi convivial et ouvert 
à tous. Par l’accès dans la cour de 

l’Espace Jean Jaurès, les enfants 
peuvent jouer à l’extérieur de 
façon sécurisée. 
La ludothèque permet de jouer 
sur place ou bien d’emprunter 
un jeu pour une durée maximale 
de trois semaines. Mais le 
règlement prévoit que l’enfant soit 
accompagné par un de ses parents, 
car la ludothèque sert aux parents 
à (ré)apprendre à jouer avec leurs 
enfants. 
Horaires d’ouverture au public
En période scolaire :
• Les mercredis et samedis de 

14h00 à 17h00
Durant les vacances :
• Du lundi au vendredi de 

14h00 à 16h00
Possibilité de mise à disposition à 
d’autres moments sur demande, 
pour les écoles, le temps 
périscolaire, la Halte-Garderie et 
les associations.
Pour tous renseignements : 
Espace Jean Jaurès – 03 83 33 27 50. 
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Un exemple d’activité périscolaire pertinente, 
Sébastien Fetzer, animateur municipal propose aux 
enfants d’apprendre à faire du vélo en respectant les 
conditions de sécurité : port du casque, connaissance 
de la signalisation routière etc…

Les élus ont tout d’abord rencontré les directeurs 
d’écoles. Puis une réunion de tous les enseignants 
et parents intéressés a été organisée à l’Espace Jean 
Jaurès. Chacun a pu s’exprimer. Chaque conseil d’école 
a voté. Dans le cadre des discussions, nous avons senti 
une volonté des enseignants et en partie des parents 
d’enfants d’école maternelle de revenir à la semaine de 
4 jours en évoquant la fatigabilité de l’enfant. Ce n’est 
en aucun cas la qualité des activités périscolaires qui 
est remise en cause.
Au contraire, dans les écoles élémentaires, une majorité 
se dégage pour rester en semaine à 4 jours et demi et 
continuer donc le temps périscolaire (pour la semaine 
à 4 jours et demi une école a voté à l’unanimité, une 
autre à la majorité. La 3ème école élémentaire a voté à 
une courte majorité pour le retour à 4 jours).
La solution qui consisterait à revenir à 4 jours pour les 
écoles maternelles et de rester à 4 jours et demi pour 
les écoles élémentaires pourrait être la plus logique.
À partir de tous ces éléments, Hervé Féron interrogera 
prochainement le Conseil Municipal. Chacun pourra 
s’exprimer et votera. Ces éléments seront transmis par 
le Maire à la Directrice d’Académie qui prendra sa 
décision.

La Commune a souhaité engager une large 
concertation sur la possibilité offerte par l’État d’une 
semaine scolaire qui resterait à 4 jours et demi ou bien 
d’un retour à 4 jours.
L’attitude de l’État est assez hypocrite en demandant 
aux Maires de prendre la responsabilité d’un choix qui 
ne sera pas sans conséquences.
En effet, il faut savoir que revenir à 4 jours signifie la 
suppression du Temps Périscolaire car il ne sera plus 
possible de l’organiser dans le temps imparti.

A Tomblaine, le Temps Périscolaire est une véritable 
réussite constatée ne serait-ce par le fait que près de 
90% des élèves scolarisés en écoles maternelles et 
élémentaires fréquentent ces activités.
Cela s’explique par une démarche qualité : 
- gratuité,
- formation des animateurs,
- choix dans chaque école entre une activité sportive,

culturelle ou artistique.
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Et puisque l’on parle sécurité, 
la Commune investit dans 4 

« Piéto ». Ces personnages 
réfléchissants attireront 

l’attention des automobilistes 
à l’approche des passages 

protégés. 

Deux « Piéto » seront installés 
prochainement sur la Place 
des Arts puis un boulevard 

Barbusse et un autre rue 
Mozart, chaque fois aux 

abords des écoles.

Pendant trois jours, du 19 au 21 février 2018, 
les élèves de l’école Badinter ont participé à 
une sensibilisation proposée par Monsieur 
Nabil Laouar, parent d’élèves en formation de 
moniteur d’auto-école. 

Pour les plus jeunes, en classes de CP et CE1, 
sur le thème des transports en voiture, il a 
été proposé : présentations des différents 
sièges auto réglementaires et autorisés, 
sensibilisation aux comportements en voiture 
et à l’importance d’être attaché.

Les plus grands, en CE2, CM1 et CM2 
autour du permis piéton, ont assisté à une 
sensibilisation aux comportements et à 
la sécurité des piétons, aux principaux 
panneaux de circulation, au repérage des 
dangers potentiels et à la circulation piétonne 
en ville.

Merci à Monsieur Laouar. 
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Chaque année, il est 
demandé aux collégiens 
en 3ème de trouver un 
employeur qui accepte 
de les recevoir en stage 
"découverte du monde du 
travail". Et chaque année, la 
Ville de Tomblaine cherche 
à rendre service aux jeunes 
du collège Jean Moulin en 
les recevant.

En février dernier, ils étaient 
donc 15 jeunes Tomblainois 
accueillis dans les services 
municipaux, pour découvrir 

les nombreux métiers exercés à la mairie de Tomblaine, services administratifs, services techniques, restauration, 
écoles, animation,...

Jacques Schlicklin (que l'on voit sur la photo), qui travaille au service Ressources Humaines, a organisé ce stage 
pour que les collégiens puissent tourner dans tous les services en une semaine.

Les jeunes sont toujours très bien accueillis par les employés municipaux. Le Maire qui les a rencontrés en 
début de stage leur a demandé de se montrer volontaires et intéressés. Et ce fut effectivement le cas, et en plus, 
dans une bonne ambiance.

 

Les jeunes à Tomblaine sont très nombreux à travailler pour la Commune à l’encadrement des enfants, 
au centre de loisirs, sur le temps périscolaire, en classe de neige etc… Pour cela, la ville leur propose 
régulièrement des formations.

Cette année, 25 stagiaires auront suivi la formation BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur), 
12 jeunes sont inscrits pour les formations de surveillant de baignade et PSC1 (Prévention et secours 
civiques de niveau 1). Par ailleurs, 10 assistantes maternelles de Tomblaine et 10 responsables associatifs 
vont bénéficier d’une formation PSC1.

Grégoire Ruhland
Adjoint au Maire

délégué aux Finances et au 
Développement Informatique
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Jean-Pierre Laurency
1er Adjoint au Maire
délégué à l'Urbanisme 
et aux Travaux

Les îles du Foulon 
et de l’Encensoir :

17 hectares de poumon vert au sein de la métropole 
du Grand Nancy. 

Classées à notre demande en Espace Naturel Sensible 
(ENS) depuis 2009 compte tenu de leur grand 
intérêt faunistique et floristique, nous vous avons 
régulièrement tenus informés de l’évolution de ce 
dossier dans les précédentes publications municipales.

Après avoir fait l’acquisition d’une partie du foncier, 
l’année 2017 a été consacrée à la réalisation de quelques 
aménagements visant notamment à assurer la sécurité 
des visiteurs, à améliorer les conditions de vie d’espèces 
existantes et à favoriser l’accueil de nouvelles.

Nous préparons aujourd’hui l’ouverture au public 
avec la mise en place courant 2018 d’une signalétique 
explicative et pédagogique permettant à chacun de 
découvrir cet environnement riche et varié.

1
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Le parc Georges Brassens, au cœur de la ZAC du Bois 
la Dame, a été ouvert au public en juillet 2016. C’est 
un nouvel espace public remarquable, parce que à la 
disposition du public qui le fréquente déjà assidûment, 
mais aussi parce qu’il sera préservé comme un espace 
naturel sensible.
 On y trouve des cygnes, des canards, des grenouilles, 
des libellules,… Il y a aussi été planté des arbres et 
arbustes d’essences variées aux feuillages caduques ou 
persistants.
Dans un programme de gestion différencié du site, les 
abords de cheminements et d’étangs seront entretenus 
plus régulièrement alors que certains endroits ne 
bénéficieront volontairement que d’une fauche 
tardive (2 fois par an). La fauche tardive facilite la 
germination et la floraison d’espèces indigènes (type 
coquelicots) et participe fortement à la préservation 
de la biodiversité et au fleurissement champêtre. Il 
s’agit de retrouver des niches écologiques et d’aider à 
la préservation des écosystèmes naturels.
Des espèces mellifères ont été installées, qui 
favorisent le développement des abeilles et des 
essences anti-moustiques (mélisse, citronnelle, 
armoise) ont été intégrées dans les prairies fleuries 
qui ont été ensemencées. Comme chaque année, 
nous traiterons les étangs pour une démoustication 

et l’empoissonnement que nous avions réalisé permet 
également de lutter contre les moustiques puisque 
les poissons mangent les œufs. Mais rappelons que 
les moustiques proviennent surtout des petites 
stagnations d’eau que l’on retrouve dans les jardins.
Lors d’une réunion sur place, les habitants avaient 
émis quelques souhaits que nous avons tous exaucés 
depuis. Il a été demandé une balançoire, de nouveaux 
bancs, des poubelles supplémentaires. Tout cela a été 
installé.
De nouveaux arbres ont été plantés pour mieux 
ombrager certains bancs en été. Un programme 
pluriannuel de plantations de nouveaux arbres aux 
espèces rares est mis en œuvre.
Les enfants du centre aéré ont construit des nichoirs à 
oiseaux qui ont été installés par les services techniques 
municipaux. Et le parcours sportif est terminé pour 
la partie située dans le parc Georges Brassens. Il 
s’agit d’un cheminement ponctué d’agrès sportifs et 
accompagné d’une signalétique pour en expliquer 
l’utilisation aux usagers.
Ce parc est un lieu de vie, il faut continuer à le 
respecter. C’est pour cela que l’accès aux chiens lui 
est formellement interdit. Quelques rares personnes 
ont du mal à le comprendre. Dans l’intérêt de tous, les 
contrevenants seront verbalisés.

2
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Situé à l’est de la commune, 
réparti entre 
Tomblaine (3,5 ha) et 
Saulxures-les- Nancy (1,9 ha), 
il existe un espace également 
remarquable en matière 
d’écologie appelé « mares de 
Saulxures et Tomblaine »
Une  vingtaine de mares plus ou moins 
profondes, sont présentes sur ce secteur, 
certaines, les plus anciennes, issues des 
bombardements de la seconde guerre mondiale, 
les plus récentes liées au projet routier A330-
RD2bis-RN74 et creusées en compensation de 
celles détruites par les travaux.
Leur intérêt réside dans la présence entre 
autres, d’espèces d’amphibiens remarquables 
toutes protégées en France. Exemple :

- Tritons crêtés, tritons ponctués, tritons
alpestres, tritons palmés,

- Grenouilles rousses et vertes,
- Crapaud commun,
- Lézard des souches. 

Afin de garantir l’équilibre biologique des 
milieux et la conservation des biotopes 
nécessaires à l’alimentation, la reproduction 
et à la survie de ces espèces, la préfecture 
de Meurthe-et-Moselle a décidé en octobre 
2011, de prendre un arrêté de protection de 
biotope (APB) définissant toutes les mesures et 
interdictions propres à assurer la protection de 
cet environnement fragile (arrêté consultable 
en mairie).

 ©
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Les enseignants des écoles maternelle 
et élémentaire Jules Ferry ont sollicité 
la Ville de Tomblaine pour l’installation 
des nichoirs fabriqués par les enfants.
Mercredi 21 février 2018, les 
personnels des services techniques ont 
installé 4 nichoirs à l’école maternelle 
et 5 nichoirs à l’école élémentaire Jules 
Ferry en présence des enfants, des 
enseignants et de Jean-Pierre Laurency 
1er Adjoint au Maire.
Le but de cette démarche est de 
sensibiliser les enfants à la biodiversité 
locale, au rôle de l’oiseau dans les 
cultures, à la construction et à la pose 
de nichoirs.

 

L’intérêt des nichoirs à oiseaux
Certaines espèces comme les mésanges, les moineaux et les « rouges-queues » sont des espèces dites 
cavernicoles qui édifient leur nid dans une cavité naturelle (arbres creux ou cavités murales).
Aujourd’hui, en ville, ces cavités sont de plus en plus rares dues aux arbres abattus, ce qui justifie l’installation 
de nichoirs artificiels.
Ainsi, les services municipaux s’engagent dans une démarche appelée « Actes école logique ». 
Prochainement, une cuve de récupération d’eau et un composteur seront également installés à l’école 
maternelle Badinter.
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Aujourd’hui, les collectivités territoriales doivent faire face à des enjeux 
majeurs en matière environnementale.
Réduction voire suppression des produits phytosanitaire, économie des 
ressources en eau, désherbage alternatif, gestion des déchets, c’est pour cela 
que la Commune s’engage dans une démarche de gestion plus écologique de 
son territoire.
Des paillis sur les massifs de fleurs et arbustifs sont mis en place pour limiter 
la pousse des adventices et diminuer les arrosages.
Afin de restaurer la qualité des eaux et milieux aquatiques, l’utilisation 
des désherbants est proscrite sur la voirie, de ce fait, les services utilisent 
aujourd’hui des moyens mécaniques comme le balayage, la binette ou des 
roto-brosses sur les débroussailleuses.

 

Depuis le 1er octobre 2017, Cyrille Jacquemin, 40 ans, 
est arrivé dans l’équipe des agents des espaces verts de 
la Commune de Tomblaine.

Titulaire d’un baccalauréat science et technique de 
l’environnement et d’un BTS production horticole 
option pépinière et floriculture, il a décidé de poursuivre 
sa carrière professionnelle comme responsable des 
espaces verts.

Cyrille est désormais responsable de 5 agents. Il dirige 
et coordonne les différentes équipes pour l’entretien 
des massifs et des espaces verts. Il fait partie du comité 
de pilotage « Espace Naturel Sensible », il est également 
responsable des jardins familiaux, du cimetière et des 
aires de jeux. 

Il participe à l'amélioration du cadre de vie de 
la commune en préservant l'environnement, il 
va continuer  à faire du service des espaces verts 
Tomblainois une marque de fabrique connue et 
reconnue.
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Leurs efforts s’ajoutent aux réalisations florales mises 
en œuvre par les services techniques municipaux 
récompensées cette année par un diplôme avec mention 
bien  dans le cadre de l’opération  "villes et villages fleuris" 
organisée par le Conseil Départemental.

Le 14 octobre a eu lieu la traditionnelle remise des 
prix du concours local des maisons fleuries.
Cette année, les membres du jury ont retenu près de 
90 décorations florales réparties en 3 catégories, 
maisons avec jardin visible de la rue, balcons et 
terrasses ainsi que fenêtres et murs tout en prenant en 
compte  les variétés choisies, les accords de couleurs 
et l’harmonie de l’ensemble.

Certes la sécheresse de l’été et les restrictions d’arrosage 
ont mis à mal de nombreuses compositions faisant 
que le millésime 2017 a été un peu moins réussi que 
celui des années précedentes.
Pour autant, les mains vertes tomblainoises ont cette 
année encore, redoublé d’imagination afin de rendre 
plus accueillants leurs quartiers.
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Sur la commune de Tomblaine, la collecte des déchets ménagers est assurée 2 
fois par semaine le lundi et le jeudi. Pour les déchets recyclables, la collecte est 
le mardi.

A quelle heure sortir et rentrer les poubelles ?
Afin de respecter le cadre de vie et de ne pas gêner le passage des piétons et des 
poussettes, les conteneurs verts (ordures ménagères ou tri sélectif ) doivent être :
• sortis au plus tôt la veille du jour de collecte après 19 h
• rentrés aussitôt après le passage de l’équipe de collecte voir au plus tard 20h 

le jour même. 
A l’exception des conteneurs gris, votre conteneur vert ne peut en aucun cas 
rester sur la voie publique. 
Tout conteneur vert présent plus de 24 heures sur la voie publique après 
la collecte pourra faire l’objet d’un avertissement puis d’une verbalisation. 
(Procès-verbal de 2ème classe soit 38 €. Article R632-1 du Code Pénal)

Nous avons le plaisir de reconduire pour  2018  le 
concours des maisons fleuries.
Faites vivre votre imagination, témoignez de votre 
créativité dans les trois catégories en  compétition :
n°1 : maisons avec jardins visibles de la rue
n°2 : balcons et terrasses
n°3 : fenêtres et murs
Votre participation ne nécessite aucune inscription 
préalable.
Le jury, composé d'élus municipaux et de volontaires, 

effectuera ses passages de juillet à septembre.
La remise des prix sera organisée le 

samedi 13 octobre 2018 à l'Espace Jean Jaurès
Au nom de l’ensemble des Tomblainoises et 
Tomblainois, nous vous remercions de votre 
participation à l’embellissement de votre quartier et 
de votre ville.
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Dans le bulletin municipal de 
mars 2017, nous vous informions 
de la mise en test d’une nouvelle 
configuration du rond-point Galilée, 
celui-ci se transformant en carrefour 
à feux permettant de mieux réguler la 
circulation de transit et en y intégrant 
les arrêts de bus aux normes « Personnes 
à Mobilité Réduite » et des places de 
stationnement.
Pendant cette période de test, nous 
avons tenu compte des remarques des 

riverains et des usagers, cela nous a permis de faire évoluer ce dossier tant au niveau du fonctionnement des feux 
que du dimensionnement de certains îlots, la réalisation de ces travaux  étant  programmée cet été avec :

• en juin, des reprises des réseaux d’assainissement sur le début des rues Danton, chemin du Bois la Dame et 
sur le boulevard Tolstoï jusqu’à la rue Karl Marx,

• en juillet et août, période de moindre circulation,  la réalisation du reste des aménagements (feux définitifs, 
îlots, stationnement, enrobés de chaussée, signalisation …)

Pour tenter d’améliorer les flux de véhicules toujours 
plus nombreux sur le carrefour du millénaire, la file 
« tourne à gauche » du boulevard Tolstoï a été, sur 
notre demande, allongée d’une cinquantaine de 
mètres permettant un dégagement plus précoce des 
véhicules se dirigeant vers l’A330 et libérant ainsi la 
file de droite.
Avec le recul, cet aménagement s’avère aujourd’hui 
concluant et prouve que nous avons eu raison 
d’insister « fortement » auprès du Grand Nancy pour 
que soient urgemment réalisés ces travaux.
Certes, certains jours des problèmes peuvent encore 
subsister aux heures de pointe mais leur résolution 
ne pourra passer que par d’autres aménagements 
dépassant le seul territoire de Tomblaine.
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C’est une grande première qui a eu lieu mercredi                       
15 novembre 2017 à l’Espace Jean Jaurès : le Maire et ses 
adjoints avaient convié les chefs d’entreprises pour une 
rencontre-discussion d’une heure et demi. Tomblaine 
est une Commune en développement harmonieux, 
la population a augmenté de 10,13% en 5 ans. Les 
chiffres de l’INSEE sont éloquents : 329 entreprises 
sont recensées sur Tomblaine, 37 ont été nouvellement 
créées au cours de l’année 2015, soit une augmentation 
de plus de 11% en une seule année. 
Hervé Féron a animé cette rencontre qui a été tout 
d’abord introduite par Monsieur Bentaleb, Sous-
Préfet en charge des affaires économiques. 47 chefs 
d’entreprises étaient présents ainsi que les 4 bailleurs 
sociaux intervenant sur Tomblaine : mmH, Batigère, 
SLH et OMH.
Les services municipaux qui intéressent particulièrement 
les entreprises ont été présentés : les services urbanisme et 
insertion-emploi. L’association d’insertion « Réciprocité » 
a exposé ses activités, comme la conciergerie d’entreprise 
par exemple. Des renseignements très concrets pour 
les entreprises ont été donnés : comment bénéficier de 
l’accès au Très Haut Débit ?, les problèmes d’accessibilité 
PMR (Personnes à Mobilité Réduite), la signalétique 
des entreprises,…

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat, représentée 
par son directeur économique, Monsieur Christian 
Dambroise a détaillé les services qu’elle propose aux 
entreprises : formation et accompagnement pour 
répondre aux appels d’offres, plateforme marketing, 
circuits de proximité,…
La Chambre de Commerce et d’Industrie était également 
représentée par son directeur général adjoint, Olivier 
Simon qui est aussi le directeur général du Grand-
Nancy Aéropôle à Tomblaine. La Caisse d’Épargne, par 
la voix de Jean-Christophe Labbé, directeur du Centre 
d’Affaires à Nancy était là pour présenter les services 
proposés aux entreprises. Un jeune Tomblainois, 
Yohann Mougenot, coach sportif à domicile mais aussi 
en entreprises, a pu proposer ses services.
Après ce temps d’échanges dense et très apprécié de 
l’avis unanime, un cocktail dînatoire a été proposé 
pendant lequel les cartes de visite et renseignements 
divers pouvaient s’échanger.
C’est une formidable dynamique qui est en train de 
s’enclencher à Tomblaine, le développement d’un 
territoire ne peut s’imaginer qu’en croisant toutes les 
politiques publiques.

Alexandre Huet
Adjoint au Maire
délégué au 
Développement 
Economique, aux 
Commerces et à la 
Citoyenneté
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Titulaire d'un Brevet Professionnel et après avoir exercé, comme salariée,
son métier pendant 20 ans Angélique a décidé de s'installer à son compte à Tomblaine.

Nous lui souhaitons la bienvenue !
Horaires d’ouverture du salon

Mardi de 9h à 18h - Mercredi de 9h à 12h
Jeudi et vendredi de 9h à 18h - Samedi de 8h30 à 15h

Contact : 03 83 21 24 75

L'ancien bar PMU boulevard Barbusse avait fermé quand 
les gérants avaient pris leur retraite. Monsieur Konak, 
chef d'entreprise qui habite Tomblaine, a racheté cet 

établissement et l'a complètement rénové. Il est désormais 
accueillant, moderne, esthétique avec ses pierres apparentes.

Monsieur Konak étant propriétaire du "bar sympa" et de 
"l'assiette sympa" à Nancy, naturellement ce sera le "bistrot 

sympa" à Tomblaine.
Madame Konak tiendra le "Bistrot sympa" avec possibilité 

de restauration rapide, elle vous accueillera 
du lundi au vendredi de 6h45 à 21h

et les samedi et dimanche de 8h00 à 23h.

En 1925 c’était le café du Point central à Tomblaine

En 2017, il devient le bistrot sympa
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Depuis le 1er septembre 2017, Franck Hilpert, 40 ans, a pris la tête de la 
concession Volkswagen, Seat Skoda Audi et véhicules utilitaires de Tomblaine. 
Fort de 20 ans d’expérience automobile et très intégré dans le réseau nancéien, c’est 
avec enthousiasme que Franck Hilpert souhaite développer encore son activité 
pour encore plus de proximité et de réactivité avec ses clients. Un objectif qui va 
de pair avec le  maintien et le développement de  leurs emplois sur la zone. Une 
équipe de 60 personnes vous accueillent du lundi au samedi pour vos besoins 
automobiles vente et après-vente, particuliers et professionnels.

Actif depuis son plus jeune âge, Yohann Mougenot habite à Tomblaine 
et il a acquis une expérience et des compétences multisports qui lui ont 
permis de réussir ses études. Il est diplômé de la faculté du Sport de Nancy 
(STAPS) où  il a suivi un cursus Licence « Activités Physiques Adaptées et 
Santé ».  
Il a pu intervenir en stage au sein de plusieurs structures accueillant des 
publics différents dans le champ du handicap (Centre psychothérapique 
de Nancy, Institut régional de réadaptation, Foyer d'accueil spécialisé...). 
Il se déplace au domicile des particuliers ou sur les lieux de travail afin 
d’aider les personnes à réaliser leurs objectifs personnels (renforcement 
musculaire, perte de masse grasse, préparation physique en vue d'une 
compétition...). Basé à Tomblaine, son secteur d'activité regroupe toutes les 
communes des cantons de Saint Max (54130), Grand Couronne (54410) 
et Jarville-la-Malgrange (54140) aux alentours de Nancy. Son action 
consiste d'abord en une évaluation complète des capacités physiques et 
habitudes de vie, qui servira à la mise en place d'un programme adapté et 
personnalisé.

Coach Sportif Forme et Santé à domicile et en entreprise. 
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EPICAP est une entreprise 
spécialisée dans les 
équipements de protection 
individuelle et collective 
pour l’amiante et autres 
polluants. Cette entreprise 
est installée depuis un an 
au 111, boulevard Tolstoï 
à Tomblaine. Réussite et 
longue vie à cette nouvelle 
entreprise. 

Boris Gigoux
Boris Gigoux avait 35 ans, il était altruiste, discret, 
disponible, gentil avec tout le monde et passionné 
par le basket. Boris était un des dirigeants du 
Club ASPTT Nancy-Tomblaine Basket depuis de 
nombreuses années. Sa culture basket n’avait d’égal 
que sa connaissance des textes de loi. Il aimait la 
lecture, il était érudit. 

Cette année, il encadrait les benjamines et les cadettes. 
Il était entraîneur diplômé (Région), arbitre et aussi 
marqueur, toujours bénévole.

Boris Gigoux travaillait pour la Ville de Tomblaine 
dans le cadre du Temps d’Activité Périscolaire. Il était 
apprécié de tous, des enfants comme des adultes. Boris 
Gigoux nous a quittés trop jeune et trop tôt. La Ville 
de Tomblaine renouvelle ses sincères condoléances à sa 
famille et à tous ses amis du club de basket.
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Jean Piucco
Jean Piucco s’est éteint le 24 mai 2017, après une très longue maladie, des obsèques 
laïques ont été célébrées le 27 mai 2017 à la salle Communale en présence de sa 
famille et de nombreux amis. 
Les parents de Jean Piucco, commerçants, se sont installés à Tomblaine en 1925, ils 
tenaient le bar-restaurant « Guinguette » au rendez-vous des canotiers, 10 boulevard 
de l’avenir, bar repris ensuite par son épouse de 1979 à 1992.
Jean Piucco, dans sa vie, sa carrière professionnelle et dans ses fonctions d’élu de 
conseiller municipal puis d'adjoint au Maire de Job Durupt, était aimé et estimé. 
Ses convictions politiques et syndicales guidaient son engagement de toujours.                      
Jean avait avant tout le sens de l’amitié.
Passionné de sport, il a pratiqué le cyclisme et la marche, il a toujours été très actif. 
La Ville de Tomblaine renouvelle ses condoléances et s’associe à la peine de la famille.

Chantal Condre
Nous avons appris avec tristesse le décès de Chantal Condre le 22 juin 2017. Chantal 
était mariée à Jean-Claude et avait deux enfants. Elle travaillait à la Ville de Tomblaine 
depuis le 9 mars 1992. Elle était connue pour sa gentillesse, sa grande disponibilité 
et la qualité de son travail. Chantal Condre avait faire valoir ses droits à la retraite au 
1er août 2017.

Ses collègues et le conseil municipal renouvellent leurs condoléances attristées à la 
famille.

Huguette Diss
Le Maire, le Conseil Municipal et les employés municipaux ont la douleur de vous 
annoncer le décès de Madame Huguette Diss, qui avait été Conseillère Municipale 
à Tomblaine.

Nous présentons nos sincères condoléances à la famille et en particulier à sa fille, 
Véronique, notre collègue.
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Le gouvernement actuel continue à pénaliser les communes par des baisses de dotations 
et par des promesses non tenues en matière de subventions d’investissement ou encore de 
soutien aux emplois aidés.

Cependant la Ville de Tomblaine se développe harmonieusement par des investissements 
judicieux au service de la population et une maitrise budgétaire sérieuse. 

Nous sommes fiers de ce que nous réalisons : Espace Naturel Sensible, Parc Georges 
Brassens, écoles rénovées, Place des Arts, Maison de Santé Pluriprofessionnelle, salles de 
sports, école de musique, bibliothèque,…

Et nous nous réjouissons de constater que les élus d’opposition, qui pourtant s’opposent ou 
s’abstiennent sur la plupart des projets que nous menons, aujourd’hui reconnaissent leur 
pertinence, les soutiennent et se les approprient même !
Jean-Pierre Laurency
Pour la liste « À gauche pour Tomblaine ».

L'année 2017, fut dense en événements puisqu'en trois  élections, 

(Présidentielles, Législatives, et Sénatoriales) c'est toute la représentation nationale qui a 
été  bouleversée. 

Le congrès des Maires de France, a cependant réaffirmé l'attachement que les Français 
portent à leur commune et à leurs élus, qui malgré des budgets de plus en plus serrés, 
agissent pour le bien de leurs concitoyens

L'ouverture du laboratoire d'analyse dans l'enceinte de la maison de santé, et la 
rénovation  complète de la salle de gymnastique de l'espace Jean Jaurès, sont entre autres, 
les équipements majeurs, réalisés l'année dernière sur notre commune.

Soyez assurés que nous soutenons tous les projets destinés à améliorer le quotidien de 
chacun d'entre vous. La rénovation du groupe scolaire Jules Ferry, de l'école de musique, 
de la bibliothèque, des locaux des services techniques, et la construction d'une nouvelle 
crèche au lieu et place de la crèche « Frimousse », font partie des réalisations prévues en 2018.

L'année 2018, nous apportera-t-elle la paix, la santé, le plein emploi ?

C'est en tout cas ce que nous  vous  souhaitons.
Les élus de la liste Demain Tomblaine




